
DÉBATS DES COMMUNES

Agriculture

Je veux profiter des deux minutes qui me restent pour
reprocher vivement au ministre certaines des choses qu'il a
dites à propos du bill C-46 sur l'importation de la viande. A
l'entendre, il faut adopter le bill rapidement. Les bill est
pourtant mentionné dans le discours du trône prononcé il y a
plus d'un an. Mon collègue de Medicine Hat (M. Hargrave) et
moi-même avons tous deux demandé au président du Conseil
privé (M. Pinard) d'inscrire le bill sur l'importation de la
viande au Feuilleton, afin que la Chambre puisse l'adopter en
deuxième lecture.

Le comité de l'agriculture ne s'est pas réuni une seule fois en
deux mois au début de l'année. Nous nous serions empressés
d'adopter le bill en deuxième lecture et de le renvoyer au
comité. Le comité de l'agriculture s'est réuni hier pour la
première fois pour étudier le bill. Pourtant, le bill était
annoncé dans le discours du trône il y a plus d'un an. A mon
avis, c'est une honte que le bill n'ait pas déjà été étudié au
comité, renvoyé à la Chambre pour la troisième lecture et

adopté. Du côté de l'opposition, et également du NDP on était
prêt à adopter le bill en deuxième lecture très rapidement. Je
trouve tout à fait incroyable que le ministre vienne nous dire
que nous aurions dû adopter le bill C-46 rapidement. Tout ce
que le ministre avait à faire, c'était de parler au leader de son
propre parti pour que le bill soit inscrit au Feuilleton. L'oppo-
sition aurait restreint le nombre de ses porte-parole afin que le
bill soit renvoyé au comité rapidement.
[Français]

L'Orateur suppléant (M. Ethier): A l'ordre! Comme il est 6
heures du soir, il est de mon devoir de faire savoir à la
Chambre qu'en conformité des dispositions du paragraphe
(11) de l'article 58 du Règlement, les délibérations relatives à
la motion sont terminées. La Chambre demeure donc ajournée
jusqu'à demain, à 2 heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

(A 6 heures, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)
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